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Chapitre 212-1 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

Article  212-1.01 
 

Champ d’application 
 
Les disposi t ions de l 'ar t ic le  premier  du décret  du 8 jui l le t  1977 sont  appl icables aux con-
di t ions prévues aux ar t ic les 212-1/02,  212-1/03 et  212-1/04 ci-après aux navires à  passa-
gers ,  aux navires  de charge et  aux engins à  grande vi tesse qui  sat isfont  aux disposi t ions de 
la  présente division.  
 
 

Article  212-1.02 
 

Veille à la Passerelle 
 

1 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  4  du décret  du 8 jui l le t  1977 sont  appl icables aux navires 
visés à  l 'ar t ic le  212-1/01 s ' i ls  sat isfont  aux condit ions techniques prévues aux ar t ic les 
212-2/01 à  212-2/03.  En ce qui  concerne les engins à  grande vi tesse,  les prescr ipt ions des 
chapi tres 11- 13 et  15 du recuei l  internat ional  de règles de sécuri té  appl icables aux engins 
à  grande vi tesse (recuei l  HSC) sont  considérée comme équivalente aux disposi t ions des 
ar t ic les ci-dessus.  
 
2 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  4-1 du décret  du 8 jui l le t  1977 modifié  sont  appl icables 
aux navires visés à  l 'ar t ic le  212-1.01 s ' i ls  sat isfont  aux condit ions techniques prévues au 
chapitre  212-2 de la  présente division.  
 
 

Article  212-1.03 
 

Quart à la machine 
 

Les disposi t ions des ar t ic les 5  et  6  du décret  du 8 jui l le t  1977 sont  appl icables aux navi-
res visés à  l 'ar t ic le  212-1/01 s ' i ls  sat isfont  aux disposi t ions,  contenues dans la  division 
pert inente ,  appl icables aux locaux de machines exploi tés sans présence permanente de 
personnel .  

 
 

Article  212-1.04 
 

Règles générales 
 

Les instal la t ions visées à  la  présente division doivent  être  conçues et  réal isées de te l le  
sor te  que:  
 

-  la  sécuri té  du navire et  de la  navigat ion soi t  au moins équivalente à  cel le  que per-
mettrai t  d 'assurer  une survei l lance humaine organisée selon les  règles prévues par  
les décrets  n° 83-793 et  n° 83-794 du 6 septembre 1983 ;  

 
-  la  faci l i té  et  la  rapidi té  de passage en commande manuelle  de ces instal lat ions per-

mettent  de faire  face efficacement  à  toute s i tuat ion cr i t ique ;  
 
-  e t  que soi t  assurée,  par  toutes disposi t ions appropriées,  la  sécuri té  des personnels ,  

notamment dans les locaux de machines en cas de défaut  intéressant  le  fonctionne-
ment de l 'apparei l  propulsif ,  des autres  apparei ls  en service dans les  locaux de ma-
chines et  des disposi t i fs  de télécommande.  
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Artic le  212-1.05 

 
Moyens d'appel et  de l iaison phonique - Dispositi fs  d'alarme 

 
Les moyens d 'appel  et  de l iaison phonique ainsi  que les  disposi t i fs  d 'alarme,  sonores ou 
lumineux,  doivent  être  te ls  que leur  fonctionnement ne soi t  pas susceptible  de per turber  le  
repos des membres de l 'équipage autres que le  personnel  appelé.  
 
Ces disposi t ions ne s 'appliquent  pas à  l 'a larme générale.   
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CHAPITRE 212-2 

 
CONDITIONS TECHNIQUES POUR LA VEILLE A LA PASSERELLE 

 
 

TITRE PREMIER 
 

NAVIRES DE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE A 100 METRES 
 
 

Article  212-2.01 
 

Disposition générale de la passerelle de navigation 
 

1.  La passerel le  de navigat ion doi t  ê t re  si tuée et  aménagée de façon à  offr i r  à  l 'offic ier  
responsable de la  conduite ,  à  son poste de conduite  normal ,  un champ de visibi l i té  s 'é ten-
dant  sur  un secteur  d 'horizon aussi  grand que possible  en tout  cas,  au moins de l 'avant  
jusqu'à  deux quarts  sur  l 'arr ière  du travers du navire  des deux bords.  
 
I l  doi t  ê tre  instal lé ,  sur  des fenêtres et  baies vi t rées si tuées en des emplacements judicieu-
sement choisis ,  des disposi t i fs  efficaces pour enlever  les  dépôts  de précipi tat ions météo-
rologiques,  d 'embruns ou autres  sal issures susceptibles  de gêner  la  vis ibi l i té .  
 
Autant  que possible,  les  apparei ls  essentiels  à  la  navigat ion doivent  être  s i tués dans les  
emplacements  offrant  le  champ de vis ibi l i té  requis  au premier  al inéa du présent  ar t ic le .  
 
Les appareils situés dans la passerelle doivent être conçus et installés de manière à écarter 
toute gêne pour la veille optique et acoustique du personnel de conduite et de veille.  
 
2 .  De la  passerel le ,  i l  doi t  ê tre  possible  d 'appeler  e t  d 'entrer  en l ia ison phonique par  un 
moyen réversible  avec le  personnel  qui  se  t rouve dans chacun des locaux d 'habitat ion et  
dans les locaux de service usuellement fréquentés.  
 
3 .  A l 'usage du personnel  de conduite  et  de vei l le ,  la  passerel le  doi t  comporter  les  moyens 
nécessaires à  la  confect ion de boissons chaudes ;  un local  sani taire  doi t  ê t re  instal lé  à  
proximité  immédiate ,  de préférence sur  le  même pont .  
 
 

Article  212-2.02 
 

Commande et fonctionnement de l 'appareil  à gouverner 
 

1.  La commande de l 'apparei l  à  gouverner  doi t  pouvoir  être  assurée par  un disposi t i f  de 
pi lotage automatique assurant  la  tenue du cap du navire et  permettant  les  opérat ions de 
changement de cap sans qu'i l  soi t  nécessaire  de le  déconnecter .  
 
2 .  Sur les  navires  effectuant  des t raversées de plus de quarante huit  heures le  disposi t i f  de 
pi lotage automatique doit  pouvoir  être  commandé par  deux compas indépendants .  Sur  les  
navires d 'une jauge brute  égale  ou supérieure à  1  600,  l 'un au moins des compas sera  un 
compas gyroscopique.  
 
3 .  Le disposi t i f  de pi lotage automatique et  les  compas visés ci-dessus doivent  être  consi-
dérés comme des services nécessaires à  la  conduite  du navire  visés à  l 'ar t ic le  221-3.53 S 
21,  leur  al imentat ion doi t  ê tre  réal isée de manière a  évi ter  toute perturbat ion du fonct ion-
nement de ces apparei ls  en cas de brève interrupt ion de courant .  
 
4 .  Les défai l lances de la  ou des télécommandes de l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  et  du 
ou des moteurs entraînant  cet  apparei l  doivent  déclencher  une alarme sonore et  lumineuse,  
individual isée sur  la  passerel le  et  dans le  local  des machines.  

                                                           
1 Dans l’édition 97 du volume 2 :  article 221-II-1/53.2 
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5 .  Le démarrage et  l 'arrêt  du ou des moteurs  act ionnant  l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  
doivent  pouvoir  être  commandés de la  passerel le  ;  le  ou les  moteurs  en service doivent  
être  signalés sur  la  passerel le .  
 
 

Article  212-2.03 
 

Compas - Matériel  nautique 
 

1.  Depuis  la  passerel le  i l  doi t  ê tre  possible de prendre des relèvements  sur  tout  l 'horizon ;  
lorsqu'i l  n 'est  pas possible de remplir  cet te  condit ion à part i r  d 'un poste unique de visée,  
i l  doi t  ê tre  instal lé  des répét i teurs  du compas de route ou,  pour les  navires  d 'une jauge 
brute  infér ieure  à  1  600,  un moyen équivalent .  
 
2 .  Les navires  visés au présent  t i t re  doivent  être  équipés d 'un radar .  
 
3 .  Le radiogoniomètre,  lorsqu'i l  est  exigé par  la  réglementat ion en cet te  matière,  doi t  ê tre  
d 'un type à  manœuvre faci l i tée et  à  lecture directe  du relèvement.  
 
4 .  Les navires visés au présent  t i t re  doivent  être  équipés de deux sondeurs à  ul tra-sons ;  
l 'un de ces deux apparei ls  doi t  ê tre  d 'un type comportant  un disposi t i f  d 'enregistrement 
des sondes.  
 
5.  Les navires visés au présent titre doivent être équipés d 'un dispositif indiquant sur la pas-
serelle la vitesse instantanée du navire et la distance parcourue sur l 'eau ou sur le fond. 
 
6 .  Les feux de navigat ion doivent  être  instal lés en double,  les deux jeux étant  commandés 
de la  passerel le .  
 
 

Article  212-2.03 bis 
 

Exigences supplémentaires 
en cas de veil le par un officier seul  

 
1 .  Un disposi t i f  automatique d 'alarme en cas d 'indisponibi l i té  de l 'officier  de quart  doi t ,  
s ' i l  n 'a  pas été  acquit té  pendant  une période qui  ne devra pas dépasser  15 minutes,  déclen-
cher  une alarme sonore dans les par t ies du navire  où du personnel  est  susceptible  d 'ê tre  
présent .  
 
2 .  A bord des navires à  passagers d 'une longueur  supérieure à  100 mètres,  une aide de 
pointage radar  automatique doi t  ê tre  instal lée.  
 
 

Article  212-2.04 
 

Exemptions 
 

Dans le  cadre de leurs compétences respect ives,  le  ministre  chargé de la  marine mar-
chande ou le  directeur  régional  des affaires  mari t imes peuvent ,  par  décision part icul ière ,  
d ispenser  un navire  visé à  la  présente division et  prat iquant  une navigat ion à  moins de 20 
mil les  de la  terre  la  plus proche des équipements  qu'i ls  ne jugent  pas nécessaires ,  eu égard 
aux condit ions de navigat ion et  aux caractér is t iques du navire .  
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TITRE 2 
 

NAVIRES DE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE A 45 METRES  
MAIS INFERIEURE A 100 METRES 

 
 

Article  212-2.05 
 

Les disposi t ions du t i t re  premier  du présent  chapitre  s 'appliquent  aux navires  visés au 
présent  t i t re ,  sous réserve des modificat ions mentionnées ci-après.  
 
1 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/02.2 sont  remplacées par  les suivantes :  
« La commande de ce disposi t i f  de pi lotage automatique peut  n 'ê tre  assurée que par  un 
compas.  » 
 
2 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/03.4 sont  remplacées par  les suivantes :  
« Les navires  visés au présent  t i t re  doivent  être  équipés d 'au moins un sondeur à  ul t ra-
sons comportant  un disposi t i f  d 'enregistrement des sondes » 
 
3 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/03.5 sont  remplacées par  les suivantes :  
« Les navires visés au présent  t i t re  doivent  être  équipés d 'un disposi t i f  indiquant  sur  la  
passerel le  la  vi tesse instantanée du navire  sur  l 'eau ou sur  le  fond.  » 
 
 
 

TITRE 3 
 

NAVIRES DE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE A 24 METRES 
 MAIS INFERIEURE A 45 METRES 

 
 

Article  212-2.06 
 

Les disposi t ions du t i t re  premier  du présent  chapitre  s 'appliquent  aux navires  visés au 
présent  t i t re  sous réserve des modificat ions mentionnées ci-après au présent  ar t icle .  
 
1 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/01.2 sont  remplacées par  les suivantes :  
« De la  passerel le  i l  doit  ê tre  possible  d 'appeler  e t  d 'entrer  en l ia ison phonique par  un 
moyen réversible  avec le  personnel  qui  se  t rouve dans chacun des locaux d 'habitat ion et  
dans les locaux de service usuel lement fréquentés ;  une dispense peut  ê tre  accordée en ce 
qui  concerne les locaux directement  accessibles à  la  voix depuis la  passerel le ,  sous ré-
serve du respect  des disposi t ions de l 'ar t ic le  212-1/07.  » 
 
2 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/03.2 sont  remplacées par  les suivantes :  
« I l  d o i t  ê t r e  i ns t a l l é  un  r ad a r  à  b o rd  d es  nav i r e s  d e  lo ngueur  éga le  o u  sup é r i eure  à  3 5  
mètres.  » 
 
3 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/03.4 sont  remplacées par  les suivantes :  
« I l  doit  ê tre  instal lé  un sondeur  à  ul tra-sons ;  à  bord des navires de longueur  égale  ou 
supérieure à  35 mètres ,  ce sondeur doi t  comporter  un disposi t i f  d 'enregistrement des son-
des.  » 
 
4 .  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  212-2/03.5 ne sont  pas appl icables aux navires visés au 
présent  t i t re .  
 
5 .  Le ministre  chargé de la  marine marchande ou le  directeur  régional  des affaires  mari t i -
mes,  selon le  cas,  peuvent ,  en considérat ion des condit ions de navigat ion ou d 'exploi tat ion 
d 'un navire  :  
 

-  le  d ispenser  d 'équipements ou disposi t ions visés au présent  t i t re  et  qui  ne sont  pas 
jugés nécessaires ;  
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-  ou exiger  à  son bord tous autres  équipements  ou disposi t ions visés au t i t re  premier  

du présent  chapi t re .  
 
 
 

TITRE 4.  
 

NAVIRES DE LONGUEUR INFERIEURE A 24 METRES 
 
 

Article  212-2.07 
 
Dans le  cadre de leurs compétences respect ives,  le  ministre  chargé de la  marine mar-
chande ou le  directeur  régional  des affaires  mari t imes fixent  les  disposi t ions applicables 
aux navires  visés au présent  t i t re ,  en considérat ion des condit ions de navigat ion et  d 'ex-
ploi tat ion de chaque navire .  
 
 


